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DIRECTION GÉNÉRALE DES DOUANES
ET DROITS INDIRECTS

DR Clermont-Ferrand
8 RUE RABANESSE
63012 CLERMONT-FERRAND
Site Internet :  www.douane.gouv.fr

CLERMONT-FERRAND, LE 21 AVR. 2023

Affaire suivie par : TAILLANDIER David
Téléphone : 09 70 27 32 59
Télécopie : 04 73 34 79 30
Mél : dr-auvergne@douane.finances.gouv.fr

Décision 2023/3 du directeur régional à  CLERMONT-
FERRAND portant subdélégation de la signature du directeur 
interrégional à LYON dans les domaines gracieux et contentieux 
en matière de contributions indirectes ainsi que pour les 
transactions en matière de douane et d’argent liquide.

Vu le code général des impôts et notamment son article 408 de l’annexe II et ses articles 212 et 
suivants de l’annexe IV ;
Vu le code des douanes et notamment ses articles 350 et 451 ;
Vu le Décret n° 2022-467 du 31 mars 2022 relatif à l'exercice du droit de transaction par 
l'administration des douanes

Décide

Article 1er – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe I de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à LYON, les décisions de 
nature contentieuse (décharge de droits suite à réclamation, décision sur les contestations en 
matière de recouvrement des articles L 281 et L 283 du livre des procédures fiscales, rejet d’une 
réclamation, restitution ou remboursement de droits suite à erreur sur l’assiette, réduction de 
droits suite à erreur de calcul) en matière de contributions indirectes, et pour les montants 
maximaux qui sont mentionnés, dans cette même annexe I, en euros ou pour des montants 
illimités.

Article 2 -  Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe II de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à  LYON, les décisions de 
nature gracieuse (décision sur les demandes de décharge de responsabilité solidaire de l'article 
L247 du livre des procédures fiscales, modération d’amende fiscale, de majoration ou d’intérêt de 
retard, rejet d’une demande de remise, d’une demande de modération ou d’une demande de 
transaction, remise d’amende fiscale, de majoration d’impôts ou d’intérêt de retard, acceptation 
d’une demande et conclusion d’une transaction) en matière de contributions indirectes, et pour les 
montants maximaux qui sont mentionnés dans cette même annexe II en euros ou pour des 
montants illimités.

Article 3 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe III de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à LYON, les procédures 
de règlement simplifié en matière de contributions indirectes, et pour les montants de droits 
compromis, de droits fraudés, d’amende et de valeur des marchandises qui sont mentionnés en 
euros dans cette même annexe III.
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Article 4 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe IV de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à LYON, les actes 
transactionnels définitifs de type 406 portant sur des contentieux voyageurs en matière de 
contravention et de délit douaniers pour les montants qui sont mentionnés dans cette même 
annexe IV en euros.

Article 5 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe V de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à LYON, les actes 
transactionnels définitifs et les ratifications d’actes transactionnels provisoires en matière de 
contravention et de délit douaniers, pour les montants qui sont mentionnés dans cette même 
annexe V en euros ou sont illimités.

Article 6 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe VI de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à LYON, les transactions 
en matière de contravention et de délit douaniers pour les montants qui sont mentionnés dans 
cette même annexe VI en euros ou sont illimités.

Article 7 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe VII de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à LYON, les actes 
transactionnels définitifs et les ratifications d’actes transactionnels provisoires en matière de 
contrefaçon pour les montants qui sont mentionnés dans cette même annexe VII en euros ou sont 
illimités.

Article 8 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe VIII de 
la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à LYON, les 
transactions en matière de contrefaçon pour les montants qui sont mentionnés dans cette même 
annexe VIII en euros ou sont illimités.

Article 9 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe IX de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à LYON, les actes 
transactionnels définitifs et les ratifications d’actes transactionnels provisoires en matière 
d’argent liquide pour les montants qui sont mentionnés dans cette même annexe IX en euros ou 
sont illimités.

Article 10 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe X de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à LYON, les transactions 
en matière d’argent liquide pour les montants qui sont mentionnés dans cette même annexe X en 
euros ou sont illimités.

Article 11 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département 
du siège de la direction régionale des douanes. Elle annule et remplace la précédente décision 
portant le même objet.

Le directeur régional,
ORIGINAL SIGNE

TAILLANDIER David
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Annexe I à la décision n° 2023/3 du 21 avr. 2023 du directeur régional TAILLANDIER David

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En matière contentieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision de décharge de droits
Recouvrement : Décision sur une contestation de recouvrement pour un montant maximal de
Rejet : Décision de rejet d’une réclamation
Restitution : Décision de restitution, remboursement
Réduction : Décision de réduction

Nom/prénom Décharge Recouvrement Rejet Restitution Réduction

TAURIN Carole 350000 350000 350000 350000 350000

HAAS Marie 15000 15000 15000 15000 15000

REY Jerome 25000 25000 25000 25000 25000

ELIE Louis-Marie 25000 25000 25000 25000 25000

PICHOT Ludovic 10000 10000 10000 10000 10000

SOULIER Christophe 10000 10000 10000 10000 10000
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Annexe II à la décision n° 2023/3 du  21 avr. 2023 du directeur régional TAILLANDIER David
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En matière gracieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision sur les demandes de décharge de responsabilité solidaire de l'article L247 du livre des procédures 
fiscales
Modération : Décision de modération d’amende fiscale ou de majoration
Rejet : Décision de rejet d’une remise, d’une modération ou de demande d’une transaction
Remise : Décision de remise d’amende fiscale ou de majoration d’impôts
Transaction 4822bis : Décision d’acceptation d’une demande de transaction

Nom/prénom Décharge Modération Rejet Remise Transaction

TAURIN Carole illimité illimité illimité illimité illimité

BECKER Verguine 2000 2000 2000 2000 7500

DUMARTY Bertrand 10000 10000 10000 10000 15000

DUMARTY Anne-Laure 10000 10000 10000 10000 15000

HAAS Marie 15000 15000 15000 15000 25000

JUBAN Elodie 10000 10000 10000 10000 15000

MEDUS Martine 10000 10000 10000 10000 15000

PAYS Valery 10000 10000 10000 10000 15000

PETRUCCI Agnes 10000 10000 10000 10000 15000

REY Jerome 25000 25000 25000 25000 35000

ROCHIS Magali 10000 10000 10000 10000 15000

SIBILLE Jean-Christophe 10000 10000 10000 10000 15000

ANNOVAZZI Bertrand 10000 10000 10000 10000 15000

ARNOUD Bertrand 2000 2000 2000 2000 7500

BERTRAND Marion 10000 10000 10000 10000 15000

BETKA Dalila 2000 2000 2000 2000 7500

BOISSIER Angelique 10000 10000 10000 10000 15000

BONTEMPS Sebastien 10000 10000 10000 10000 15000

CHOLVY Antoine 10000 10000 10000 10000 15000

COGNE Patrice 2000 2000 2000 2000 7500

COURTOIS Anthony 2000 2000 2000 2000 7500

DEVOLDER Wilhem 10000 10000 10000 10000 15000

DOMENACH Benoit 10000 10000 10000 10000 15000

ELIE Louis-Marie 25000 25000 25000 25000 35000

ELSENSOHN Valentin 2000 2000 2000 2000 7500

FERNANDEZ Cynthia 10000 10000 10000 10000 15000

GALBOIS Anthony 2000 2000 2000 2000 7500

HUMBERT Lionel 2000 2000 2000 2000 7500

JEAN Christine 10000 10000 10000 10000 15000

KHAMMAR Adam 2000 2000 2000 2000 7500

MOUNIER Laurent 2000 2000 2000 2000 7500

PICHOT Ludovic 10000 10000 10000 10000 15000

RAULT Fabienne 10000 10000 10000 10000 15000
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ROUX Brigitte 2000 2000 2000 2000 7500

SOULIER Christophe 10000 10000 10000 10000 15000

63_DRDDI_Direction régionale des douanes et droits indirects d�Auvergne - 63-2023-04-21-00002 - Décision  2023/3 du directeur

régional à Clermont-Ferrand portant subdélégation de la signature du directeur interrégional à Lyon 40



Annexe III à la décision n° 2023/3 du  21 avr. 2023 du directeur régional TAILLANDIER David

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées : transaction simplifiée  - 
4823 bis « PRS »
Droits compromis : Montant des droits  compromis n'excède pas
Droits fraudés : Montant des droits fraudés  n'excède pas
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur de la  marchandise servant de calcul à la pénalité proportionnelle n'excède 
pas

Nom/prénom Droits 
compromis Droits fraudés Montant de 

l’amende
Valeur des 

marchandises

DEBENNE Stan 15000 7500 1500 15000

LABBAYE Philippe 15000 7500 1500 15000

QUINSAT Pascale 15000 7500 1500 15000

TORREGROSSA Bruno 15000 7500 1500 15000

BELLOT ANTONY Christine 15000 7500 1500 15000

BLANCHER Bruno 15000 7500 1500 15000

BURGUE Guy 7500 3000 500 7500

CHADEFAUX Sophie 7500 3000 500 7500

CHAPET Pascal 15000 7500 1500 15000

CHEVALIER Sebastien 7500 3000 500 7500

DEVAUX Isabelle 15000 7500 1500 15000

FERRY Carole 7500 3000 500 7500

FORASTE Claire 15000 7500 1500 15000

FOURNIER Vincent 15000 7500 1500 15000

FOURNIER Sylvie 15000 7500 1500 15000

GENET Nicolas 15000 7500 1500 15000

LARSONNEUR Victorien 7500 3000 500 7500

LAURENCON Loic 15000 7500 1500 15000

LEGER Jean-Marc 7500 3000 500 7500

LONGERINAS Thierry 7500 3000 500 7500

MALLET Benjamin 7500 3000 500 7500

MARNAT Antoine 15000 7500 1500 15000

MEHEL Francoise 15000 7500 1500 15000

MICHAUD Sebastien 15000 7500 1500 15000

MULLER Jane-Alexandra 15000 7500 1500 15000

MUSSGNUG Michael 15000 7500 1500 15000

OLLIER Frederic 15000 7500 1500 15000

OMBRET Regis 7500 3000 500 7500

PROST Jean-Claude 15000 7500 1500 15000

PRUGNARD Delphine 7500 3000 500 7500

ROBIN Muriel 7500 3000 500 7500

RODRIGUEZ Valerie 7500 3000 500 7500
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ROLIN Isabelle 7500 3000 500 7500

SALAS Francoise 15000 7500 1500 15000

SEPULVEDA Matthieu 7500 3000 500 7500

TISSANDIER Laurent 7500 3000 500 7500

TREBILLON Lionel 15000 7500 1500 15000

TURPIN Christophe 15000 7500 1500 15000

VERGNE Aurelie 7500 3000 500 7500

BECKER Verguine 3750 1500 500 3750

DUMARTY Bertrand 7500 3750 1000 7500

DUMARTY Anne-Laure 7500 3750 1000 7500

HAAS Marie 15000 7500 1500 15000

JUBAN Elodie 7500 3750 1000 7500

MEDUS Martine 7500 3750 1000 7500

PAYS Valery 7500 3750 1000 7500

PETRUCCI Agnes 7500 3750 1000 7500

REY Jerome 15000 7500 1500 15000

ROCHIS Magali 7500 3750 1000 7500

SIBILLE Jean-Christophe 7500 3750 1000 7500

ANNOVAZZI Bertrand 7500 3750 1000 7500

ARNOUD Bertrand 3750 1500 500 3750

BERTRAND Marion 7500 3750 1000 7500

BETKA Dalila 3750 1500 500 3750

BOISSIER Angelique 7500 3750 1000 7500

BONTEMPS Sebastien 7500 3750 1000 7500

CHOLVY Antoine 7500 3750 1000 7500

COGNE Patrice 7500 3750 1000 7500

COURTOIS Anthony 3750 1500 500 3750

DEVOLDER Wilhem 3750 1500 500 3750

DOMENACH Benoit 7500 3750 1000 7500

ELIE Louis-Marie 15000 7500 1500 15000

ELSENSOHN Valentin 3750 1500 500 3750

FERNANDEZ Cynthia 7500 3750 1000 7500

GALBOIS Anthony 3750 1500 500 3750

HUMBERT Lionel 3750 1500 500 3750

JEAN Christine 7500 3750 1000 7500

KHAMMAR Adam 3750 1500 500 3750

MOUNIER Laurent 3750 1500 500 3750

PICHOT Ludovic 7500 3750 1000 7500

RAULT Fabienne 7500 3750 1000 7500

ROUX Brigitte 3750 1500 500 3750

SOULIER Christophe 7500 3750 1000 7500

BONJEAN Nathalie 15000 7500 1500 15000

BONNAMANT Florence 15000 7500 1500 15000
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DESMET Elisabeth 15000 7500 1500 15000

GALTIER Philippe 15000 7500 1500 15000

GRAMOND Annie 7500 3000 500 7500

LACOSTE Benedicte 7500 3000 500 7500

MAITRIAS Guillaume 15000 7500 1500 15000

MALASSAGNE Patrick 15000 7500 1500 15000

MALIGE Martine 15000 7500 1500 15000

MATARIN Sebastien 15000 7500 1500 15000

TARDIEU Hugo 7500 3000 500 7500

SANCHEZ Joaquim 15000 7500 1500 15000
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Annexe IV à la décision n° 2023/3 du 21 avr. 2023 du directeur régional TAILLANDIER David

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

PV « 406 » (contentieux voyageurs)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur  des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom Montant de 
l’amende

Montant droits 
et taxes

Valeur des 
marchandises

BELLOT ANTONY Christine 1500 5000 10000

BLANCHER Bruno 1000 3000 3000

BURGUE Guy 1000 3000 3000

CHADEFAUX Sophie 1000 3000 3000

CHAPET Pascal 1000 3000 3000

CHEVALIER Sebastien 1000 3000 3000

DEVAUX Isabelle 1000 3000 3000

FERRY Carole 1000 3000 3000

FORASTE Claire 1000 3000 3000

FOURNIER Vincent 1000 3000 3000

FOURNIER Sylvie 1000 3000 3000

GENET Nicolas 1000 3000 3000

LARSONNEUR Victorien 1000 3000 3000

LAURENCON Loic 1000 3000 3000

LEGER Jean-Marc 1000 3000 3000

LONGERINAS Thierry 1000 3000 3000

MALLET Benjamin 1000 3000 3000

MARNAT Antoine 1000 3000 3000

MEHEL Francoise 1500 5000 10000

MICHAUD Sebastien 1000 3000 3000

MULLER Jane-Alexandra 1000 3000 3000

MUSSGNUG Michael 1000 3000 3000

OLLIER Frederic 1000 3000 3000

OMBRET Regis 1000 3000 3000

PROST Jean-Claude 1000 3000 3000

PRUGNARD Delphine 1000 3000 3000

ROBIN Muriel 1000 3000 3000

RODRIGUEZ Valerie 1000 3000 3000

ROLIN Isabelle 1000 3000 3000

SALAS Francoise 1000 3000 3000

SEPULVEDA Matthieu 1000 3000 3000

TISSANDIER Laurent 1000 3000 3000

TREBILLON Lionel 1000 3000 3000

TURPIN Christophe 1500 5000 10000
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VERGNE Aurelie 1000 3000 3000

BECKER Verguine 500 1500 3750

DUMARTY Bertrand 1000 3750 7500

DUMARTY Anne-Laure 1000 3750 7500

HAAS Marie 1500 7500 15000

JUBAN Elodie 1000 3750 7500

MEDUS Martine 1000 3750 7500

PAYS Valery 1500 7500 15000

PETRUCCI Agnes 1000 3750 7500

REY Jerome 1500 7500 15000

ROCHIS Magali 1000 3750 7500

SIBILLE Jean-Christophe 1000 3750 7500

ANNOVAZZI Bertrand 1000 3750 7500

ARNOUD Bertrand 500 1500 3750

BERTRAND Marion 1000 3750 7500

BETKA Dalila 500 1500 3750

BOISSIER Angelique 1000 3750 7500

BONTEMPS Sebastien 1000 3750 7500

CHOLVY Antoine 1000 3750 7500

COGNE Patrice 500 1500 3750

COURTOIS Anthony 500 1500 3750

DEVOLDER Wilhem 1000 3750 7500

DOMENACH Benoit 1500 7500 15000

ELIE Louis-Marie 1500 7500 15000

ELSENSOHN Valentin 500 1500 3750

FERNANDEZ Cynthia 1000 3750 7500

GALBOIS Anthony 500 1500 3750

HUMBERT Lionel 500 1500 3750

JEAN Christine 1500 7500 15000

KHAMMAR Adam 500 1500 3750

MOUNIER Laurent 500 1500 3750

PICHOT Ludovic 1500 7500 15000

RAULT Fabienne 1000 3750 7500

ROUX Brigitte 500 1500 3750

SERVE Francois 1000 3750 7500

SOULIER Christophe 1000 7500 15000

MALIGE Martine 200 1000 2000

MATARIN Sebastien 200 1000 2000
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Annexe V à la décision n° 2023/3 du 21 avr. 2023 du directeur régional TAILLANDIER David

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

PV« 420D », « 420 », « 421 » (contravention et délit douaniers)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom Montant de 
l’amende

Montant droits 
et taxes

Valeur des 
marchandises

TAURIN Carole 30000 100000 250000

DEBENNE Stan 1500 10000 20000

LABBAYE Philippe 1500 10000 20000

QUINSAT Pascale 1500 5000 15000

TORREGROSSA Bruno 1500 10000 20000

BELLOT ANTONY Christine 2000 10000 20000

BLANCHER Bruno 1500 5000 15000

BURGUE Guy 1500 4000 7500

CHADEFAUX Sophie 1500 4000 7500

CHAPET Pascal 1500 5000 15000

CHEVALIER Sebastien 1500 4000 7500

DEVAUX Isabelle 1500 5000 15000

FERRY Carole 1500 4000 7500

FORASTE Claire 1500 5000 15000

FOURNIER Vincent 1500 5000 15000

FOURNIER Sylvie 1500 5000 15000

GENET Nicolas 1500 5000 15000

LARSONNEUR Victorien 1500 4000 7500

LAURENCON Loic 1500 5000 15000

LEGER Jean-Marc 1500 4000 7500

LONGERINAS Thierry 1500 4000 7500

MALLET Benjamin 1500 4000 7500

MARNAT Antoine 1500 5000 15000

MEHEL Francoise 2000 10000 20000

MICHAUD Sebastien 1500 5000 15000

MULLER Jane-Alexandra 1500 5000 15000

MUSSGNUG Michael 1500 5000 15000

OLLIER Frederic 1500 5000 15000

OMBRET Regis 1500 4000 7500

PROST Jean-Claude 1500 5000 15000

PRUGNARD Delphine 1500 4000 7500

ROBIN Muriel 1500 4000 7500

RODRIGUEZ Valerie 1500 4000 7500

ROLIN Isabelle 1500 4000 7500
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SALAS Francoise 1500 5000 15000

SEPULVEDA Matthieu 1500 4000 7500

TISSANDIER Laurent 1500 4000 7500

TREBILLON Lionel 1500 5000 15000

TURPIN Christophe 2000 10000 20000

VERGNE Aurelie 1500 4000 7500

BECKER Verguine 1500 2000 7500

DUMARTY Anne-Laure 3000 10000 15000

DUMARTY Bertrand 3000 10000 15000

HAAS Marie 5000 15000 25000

JUBAN Elodie 3000 10000 15000

MEDUS Martine 3000 10000 15000

PAYS Valery 3000 10000 15000

PETRUCCI Agnes 3000 10000 15000

REY Jerome 10000 25000 30000

ROCHIS Magali 3000 10000 15000

SIBILLE Jean-Christophe 3000 10000 15000

ANNOVAZZI Bertrand 3000 10000 15000

ARNOUD Bertrand 3000 2000 7500

BERTRAND Marion 3000 10000 15000

BETKA Dalila 1500 2000 7500

BOISSIER Angelique 3000 10000 15000

BONTEMPS Sebastien 3000 10000 15000

CHOLVY Antoine 3000 10000 15000

COGNE Patrice 1500 2000 7500

COURTOIS Anthony 1500 2000 7500

DEVOLDER Wilhem 3000 10000 15000

DOMENACH Benoit 3000 10000 15000

ELIE Louis-Marie 10000 25000 30000

ELSENSOHN Valentin 1500 2000 7500

FERNANDEZ Cynthia 3000 10000 15000

GALBOIS Anthony 1500 2000 7500

HUMBERT Lionel 1500 2000 7500

JEAN Christine 3000 10000 15000

KHAMMAR Adam 1500 2000 7500

MOUNIER Laurent 1500 2000 7500

PICHOT Ludovic 5000 15000 25000

RAULT Fabienne 3000 10000 15000

ROUX Brigitte 1500 2000 7500

SERVE Francois 3000 10000 15000

SOULIER Christophe 5000 15000 25000

MALIGE Martine 1500 10000 20000

MATARIN Sebastien 1500 10000 20000
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Annexe VI à la décision n° 2023/3 du 21 avr. 2023 du directeur régional TAILLANDIER David

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

TRANSACTION « 421 » (contravention et délit douaniers)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur  des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom Montant de 
l’amende

Montant droits 
et taxes

Valeur des 
marchandises
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Annexe VII à la décision n° 2023/3 du 21 avr. 2023 du directeur régional TAILLANDIER David
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

PV « 420D », « 420 », « 421 » (contrefaçon)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom Montant de l’amende Valeur des 
marchandises

TAURIN Carole 30000 250000

DEBENNE Stan 1500 20000

LABBAYE Philippe 1500 20000

QUINSAT Pascale 1500 15000

TORREGROSSA Bruno 1500 20000

BELLOT ANTONY Christine 2000 20000

BLANCHER Bruno 1500 15000

BURGUE Guy 1500 7500

CHADEFAUX Sophie 1500 7500

CHAPET Pascal 1500 15000

CHEVALIER Sebastien 1500 7500

DEVAUX Isabelle 1500 15000

FERRY Carole 1500 7500

FORASTE Claire 1500 15000

FOURNIER Vincent 1500 15000

FOURNIER Sylvie 1500 15000

GENET Nicolas 1500 15000

LARSONNEUR Victorien 1500 7500

LAURENCON Loic 1500 15000

LEGER Jean-Marc 1500 7500

LONGERINAS Thierry 1500 7500

MALLET Benjamin 1500 7500

MARNAT Antoine 1500 15000

MEHEL Francoise 2000 20000

MICHAUD Sebastien 1500 15000

MULLER Jane-Alexandra 1500 15000

MUSSGNUG Michael 1500 15000

OLLIER Frederic 1500 15000

OMBRET Regis 1500 7500

PROST Jean-Claude 1500 15000

PRUGNARD Delphine 1500 7500

ROBIN Muriel 1500 7500

RODRIGUEZ Valerie 1500 7500

ROLIN Isabelle 1500 7500

SALAS Francoise 1500 15000

SEPULVEDA Matthieu 1500 7500
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TISSANDIER Laurent 1500 7500

TREBILLON Lionel 1500 15000

TURPIN Christophe 2000 20000

VERGNE Aurelie 1500 7500

BECKER Verguine 1500 7500

DUMARTY Anne-Laure 3000 15000

DUMARTY Bertrand 3000 15000

HAAS Marie 5000 25000

JUBAN Elodie 3000 15000

MEDUS Martine 3000 15000

PAYS Valery 3000 15000

PETRUCCI Agnes 3000 15000

REY Jerome 10000 30000

ROCHIS Magali 3000 15000

SIBILLE Jean-Christophe 3000 15000

ANNOVAZZI Bertrand 3000 15000

ARNOUD Bertrand 1500 7500

BERTRAND Marion 3000 15000

BETKA Dalila 1500 7500

BOISSIER Angelique 3000 15000

BONTEMPS Sebastien 3000 15000

CHOLVY Antoine 3000 15000

COGNE Patrice 1500 7500

COURTOIS Anthony 1500 7500

DEVOLDER Wilhem 3000 15000

DOMENACH Benoit 3000 15000

ELIE Louis-Marie 10000 30000

ELSENSOHN Valentin 1500 7500

FERNANDEZ Cynthia 3000 15000

GALBOIS Anthony 1500 7500

HUMBERT Lionel 1500 7500

JEAN Christine 3000 15000

KHAMMAR Adam 1500 7500

MOUNIER Laurent 1500 7500

PICHOT Ludovic 5000 25000

RAULT Fabienne 3000 15000

ROUX Brigitte 1500 7500

SERVE Francois 3000 15000

SOULIER Christophe 5000 25000

MALIGE Martine 1500 20000

MATARIN Sebastien 1500 20000
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Annexe VIII à la décision n° 2023/3 du 21 avr. 2023 du directeur régional TAILLANDIER David
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

TRANSACTION « 421 » (contrefaçon)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom Montant de l’amende Valeur des 
marchandises
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Annexe IX à la décision n° 2023/3 du 21 avr. 2023 du directeur régional TAILLANDIER David
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

PV « 420D », « 420 », « 421 » (argent liquide)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Argent liquide: les espèces (billets et pièces), les instruments négociables au porteur (chèque de voyage, chèques, billets à 
ordre, mandats), les marchandises servant de réserve de valeur très liquide (l'or), les cartes pré payées n’excède pas

Nom/prénom Montant de 
l’amende Argent liquide

TAURIN Carole 30000 300000

TERNON Sylvie 2000 100000

BELLOT ANTONY Christine 2000 60000

RIOU Michel 30000 300000

DEVAUX Isabelle 1500 40000

FORASTE Claire 1500 40000

FOURNIER Sylvie 1500 40000

GENET Nicolas 1500 40000

MEHEL Francoise 2000 60000

MICHAUD Sebastien 1500 40000

SALAS Francoise 1500 40000

TARDIEU Jean-Luc 2000 60000

TURPIN Christophe 2000 60000

ANNOVAZZI Bertrand 3000 15000

ARNOUD Bertrand 1500 15000

BERTRAND Marion 3000 15000

BETKA Dalila 1500 15000

BOISSIER Angelique 3000 15000

BONTEMPS Sebastien 3000 15000

CHOLVY Antoine 3000 15000

COGNE Patrice 1500 15000

COURTOIS Anthony 1500 15000

DEVOLDER Wilhem 3000 15000

DOMENACH Benoit 3000 15000

ELIE Louis-Marie 10000 15000

ELSENSOHN Valentin 1500 15000

FERNANDEZ Cynthia 3000 15000

GALBOIS Anthony 1500 15000

HUMBERT Lionel 1500 15000

JEAN Christine 3000 15000

KHAMMAR Adam 1500 15000

MOUNIER Laurent 1500 15000

PICHOT Ludovic 5000 15000

RAULT Fabienne 3000 15000

ROUX Brigitte 1500 15000
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SERVE Francois 3000 15000

SOULIER Christophe 5000 15000
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Annexe X à la décision n° 2023/3 du 21 avr. 2023 du directeur régional TAILLANDIER David
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

TRANSACTION « 421 » (argent liquide)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Argent liquide: les espèces (billets et pièces), les instruments négociables au porteur (chèque de voyage, chèques, billets à 
ordre, mandats), les marchandises servant de réserve de valeur très liquide (l'or), les cartes pré payées n’excède pas

Nom/prénom Montant de 
l’amende Argent liquide
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DIRECTION GÉNÉRALE DES DOUANES
ET DROITS INDIRECTS

DR Clermont-Ferrand
8 RUE RABANESSE
63012 CLERMONT-FERRAND
Site Internet :  www.douane.gouv.fr

CLERMONT-FERRAND, LE 21 AVR. 2023

Affaire suivie par : TAILLANDIER David
Téléphone : 09 70 27 32 59
Télécopie : 04 73 34 79 30
Mél : dr-auvergne@douane.finances.gouv.fr

Version anonymisée de la décision 2023/3 du directeur régional à  
CLERMONT-FERRAND portant subdélégation de la signature 
du directeur interrégional à LYON dans les domaines gracieux et 
contentieux en matière de contributions indirectes ainsi que pour 
les transactions en matière de douane et d’argent liquide.

Vu le code général des impôts et notamment son article 408 de l’annexe II et ses articles 212 et 
suivants de l’annexe IV ;
Vu le code des douanes et notamment ses articles 350 et 451 ;
Vu le Décret n° 2022-467 du 31 mars 2022 relatif à l'exercice du droit de transaction par 
l'administration des douanes

Décide

Article 1er –  Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe I de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à LYON, les décisions de nature contentieuse (décharge de droits suite à 
réclamation, décision sur les contestations en matière de recouvrement des articles L 281 et L 283 
du livre des procédures fiscales, rejet d’une réclamation, restitution ou remboursement de droits 
suite à erreur sur l’assiette, réduction de droits suite à erreur de calcul) en matière de 
contributions indirectes, et pour les montants maximaux qui sont mentionnés, dans cette même 
annexe I, en euros ou pour des montants illimités.

Article 2 -  Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe II de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à  LYON, les décisions de nature gracieuse (décision sur les demandes de décharge 
de responsabilité solidaire de l'article L247 du livre des procédures fiscales, modération 
d’amende fiscale, de majoration ou d’intérêt de retard, rejet d’une demande de remise, d’une 
demande de modération ou d’une demande de transaction, remise d’amende fiscale, de 
majoration d’impôts ou d’intérêt de retard, acceptation d’une demande et conclusion d’une 
transaction) en matière de contributions indirectes, et pour les montants maximaux qui sont 
mentionnés dans cette même annexe II en euros ou pour des montants illimités.

Article 3 – Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe III de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à LYON, les procédures de règlement simplifié en matière de contributions 
indirectes, et pour les montants de droits compromis, de droits fraudés, d’amende et de valeur des 
marchandises qui sont mentionnés en euros dans cette même annexe III.
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Article 4 – Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe IV de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à LYON, les actes transactionnels définitifs de type 406 portant sur des contentieux 
voyageurs en matière de contravention et de délit douaniers pour les montants qui sont 
mentionnés dans cette même annexe IV en euros.

Article 5 – Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe V de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à LYON, les actes transactionnels définitifs et les ratifications d’actes 
transactionnels provisoires en matière de contravention et de délit douaniers, pour les montants 
qui sont mentionnés dans cette même annexe V en euros ou sont illimités.

Article 6 – Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe VI de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à LYON, les transactions en matière de contravention et de délit douaniers pour les 
montants qui sont mentionnés dans cette même annexe VI en euros ou sont illimités.

Article 7 – Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe VII de la présente décision à l’effet de signer, au nom du 
directeur interrégional à LYON, les actes transactionnels définitifs et les ratifications d’actes 
transactionnels provisoires en matière de contrefaçon pour les montants qui sont mentionnés dans 
cette même annexe VII en euros ou sont illimités.

Article 8 – Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe VIII de la présente décision à l’effet de signer, au nom du 
directeur interrégional à LYON, les transactions en matière de contrefaçon pour les montants qui 
sont mentionnés dans cette même annexe VIII en euros ou sont illimités.

Article 9 – Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe IX de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à LYON, les actes transactionnels définitifs et les ratifications d’actes 
transactionnels provisoires en matière d’argent liquide pour les montants qui sont mentionnés 
dans cette même annexe IX en euros ou sont illimités.

Article 10 – Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe X de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à LYON, les transactions en matière d’argent liquide pour les montants qui sont 
mentionnés dans cette même annexe X en euros ou sont illimités.

Article 11 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département 
du siège de la direction régionale des douanes. Elle annule et remplace la précédente décision 
portant le même objet.
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Version anonymisée de l’Annexe I à la décision n° 2023/3 du 21 avr. 2023 du directeur régional 
TAILLANDIER David

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe I reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de signature, 
dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance entre une 
identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En matière contentieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision de décharge de droits
Recouvrement : Décision sur une contestation de recouvrement pour un montant maximal de
Rejet : Décision de rejet d’une réclamation
Restitution : Décision de restitution, remboursement
Réduction : Décision de réduction

Numéro de commission d’emploi 
(matricule) Décharge Recouvrement Rejet Restitution Réduction

L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées, aucune 
information n’est disponible pour cette annexe
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Version anonymisée de l’Annexe II à la décision n° 2023/3 du  21 avr. 2023 du directeur régional 
TAILLANDIER David

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe II reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En matière gracieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision sur les demandes de décharge de responsabilité solidaire de l'article L247 du livre des procédures 
fiscales
Modération : Décision de modération d’amende fiscale ou de majoration
Rejet : Décision de rejet d’une remise, d’une modération ou de demande d’une transaction
Remise : Décision de remise d’amende fiscale ou de majoration d’impôts
Transaction 4822bis : Décision d’acceptation d’une demande de transaction

Numéro de commission d’emploi 
(matricule) Décharge Modération Rejet Remise Transaction

L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées, aucune 
information n’est disponible pour cette annexe
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Version anonymisée de l’Annexe III à la décision n° 2023/3 du  21 avr. 2023 du directeur régional 
TAILLANDIER David

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe III reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées : transaction simplifiée  - 
4823 bis « PRS »
Droits compromis : Montant des droits  compromis n'excède pas
Droits fraudés : Montant des droits fraudés  n'excède pas
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur de la  marchandise servant de calcul à la pénalité proportionnelle n'excède 
pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Droits 
compromis Droits fraudés Montant de 

l’amende
Valeur des 

marchandises
L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées, aucune 
information n’est disponible pour cette annexe
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Version anonymisée de l’Annexe IV à la décision n° 2023/3 du 21 avr. 2023 du directeur régional 
TAILLANDIER David

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe IV reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

PV « 406 » (contentieux voyageurs)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Montant de 
l’amende

Montant droits 
et taxes

Valeur des 
marchandises

Matricule 39767 1000 3750 7500

Matricule 40287 200 1000 2000

Matricule 42531 1500 7500 15000

Matricule 42534 1000 3000 3000

Matricule 43226 1000 3000 3000

Matricule 44189 500 1500 3750

Matricule 44599 1000 3750 7500

Matricule 44674 1000 3000 3000

Matricule 44721 500 1500 3750

Matricule 44994 1000 3000 3000

Matricule 45172 1000 3000 3000

Matricule 45326 1500 7500 15000

Matricule 45549 1000 3000 3000

Matricule 45559 1500 5000 10000

Matricule 46619 200 1000 2000

Matricule 47131 1500 7500 15000

Matricule 50072 1000 3000 3000

Matricule 50112 1000 3750 7500

Matricule 50340 1000 3000 3000

Matricule 50818 1000 3750 7500

Matricule 51744 1500 7500 15000

Matricule 51872 1500 5000 10000

Matricule 51957 500 1500 3750

Matricule 52032 1500 5000 10000

Matricule 52388 1000 3000 3000

Matricule 52646 1000 3000 3000

Matricule 53162 1000 3000 3000

Matricule 53180 1500 7500 15000

Matricule 53308 1000 3000 3000
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Matricule 54349 1000 3000 3000

Matricule 54719 1500 7500 15000

Matricule 55100 1000 3000 3000

Matricule 55676 1000 3000 3000

Matricule 55754 1000 3000 3000

Matricule 56132 1000 3000 3000

Matricule 56458 1000 3750 7500

Matricule 56728 500 1500 3750

Matricule 56971 1000 3000 3000

Matricule 57029 1000 3000 3000

Matricule 57322 1000 3000 3000

Matricule 57410 1000 3750 7500

Matricule 57470 1000 7500 15000

Matricule 57508 1000 3750 7500

Matricule 57744 1000 3750 7500

Matricule 58536 500 1500 3750

Matricule 58550 500 1500 3750

Matricule 58729 1000 3000 3000

Matricule 59006 1000 3000 3000

Matricule 59009 1000 3750 7500

Matricule 59170 1000 3750 7500

Matricule 59189 1000 3750 7500

Matricule 59694 1000 3000 3000

Matricule 59774 1000 3000 3000

Matricule 59781 1500 7500 15000

Matricule 59848 1000 3000 3000

Matricule 60233 1000 3000 3000

Matricule 60288 1000 3000 3000

Matricule 60688 500 1500 3750

Matricule 61266 1000 3000 3000

Matricule 61276 1000 3000 3000

Matricule 61432 1000 3750 7500

Matricule 61550 1000 3750 7500

Matricule 61604 500 1500 3750

Matricule 61897 1000 3000 3000

Matricule 62026 500 1500 3750

Matricule 63317 1000 3750 7500

Matricule 63421 500 1500 3750

Matricule 63532 1000 3000 3000

Matricule 64246 1000 3000 3000

Matricule 64752 500 1500 3750

Matricule 65196 1000 3750 7500

Matricule 65326 1000 3750 7500
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Version anonymisée de l’Annexe V à la décision n° 2023/3 du 21 avr. 2023 du directeur régional 
TAILLANDIER David

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe V reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

PV« 420D », « 420 », « 421 » (délit douanier)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Montant de 
l’amende

Montant droits 
et taxes

Valeur des 
marchandises

Matricule 39767 3000 10000 15000

Matricule 40287 1500 10000 20000

Matricule 41361 1500 5000 15000

Matricule 42531 3000 10000 15000

Matricule 42534 1500 4000 7500

Matricule 43226 1500 5000 15000

Matricule 43733 1500 10000 20000

Matricule 43741 1500 10000 20000

Matricule 44189 1500 2000 7500

Matricule 44599 3000 10000 15000

Matricule 44674 1500 5000 15000

Matricule 44721 1500 2000 7500

Matricule 44994 1500 5000 15000

Matricule 45172 1500 4000 7500

Matricule 45326 10000 25000 30000

Matricule 45549 1500 5000 15000

Matricule 45559 2000 10000 20000

Matricule 46619 1500 10000 20000

Matricule 47131 3000 10000 15000

Matricule 50072 1500 4000 7500

Matricule 50112 3000 10000 15000

Matricule 50340 1500 4000 7500

Matricule 50818 3000 10000 15000

Matricule 51744 5000 15000 25000

Matricule 51872 2000 10000 20000

Matricule 51957 1500 2000 7500

Matricule 52032 2000 10000 20000

Matricule 52388 1500 4000 7500

Matricule 52391 30000 100000 250000
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Matricule 52646 1500 5000 15000

Matricule 53162 1500 5000 15000

Matricule 53180 3000 10000 15000

Matricule 53308 1500 5000 15000

Matricule 53335 1500 10000 20000

Matricule 54349 1500 5000 15000

Matricule 54719 10000 25000 30000

Matricule 55100 1500 4000 7500

Matricule 55676 1500 4000 7500

Matricule 55754 1500 5000 15000

Matricule 56132 1500 5000 15000

Matricule 56458 3000 10000 15000

Matricule 56728 1500 2000 7500

Matricule 56971 1500 4000 7500

Matricule 57029 1500 4000 7500

Matricule 57322 1500 4000 7500

Matricule 57410 3000 10000 15000

Matricule 57470 5000 15000 25000

Matricule 57508 3000 10000 15000

Matricule 57744 3000 10000 15000

Matricule 58536 1500 2000 7500

Matricule 58550 3000 2000 7500

Matricule 58729 1500 5000 15000

Matricule 59006 1500 5000 15000

Matricule 59009 3000 10000 15000

Matricule 59170 3000 10000 15000

Matricule 59189 3000 10000 15000

Matricule 59694 1500 4000 7500

Matricule 59774 1500 4000 7500

Matricule 59781 5000 15000 25000

Matricule 59848 1500 4000 7500

Matricule 60233 1500 5000 15000

Matricule 60288 1500 5000 15000

Matricule 60688 1500 2000 7500

Matricule 61266 1500 5000 15000

Matricule 61276 1500 4000 7500

Matricule 61432 3000 10000 15000

Matricule 61550 3000 10000 15000

Matricule 61604 1500 2000 7500

Matricule 61897 1500 5000 15000

Matricule 62026 1500 2000 7500

Matricule 63317 3000 10000 15000

Matricule 63421 1500 2000 7500
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Matricule 63532 1500 4000 7500

Matricule 64246 1500 4000 7500

Matricule 64752 1500 2000 7500

Matricule 65196 3000 10000 15000

Matricule 65326 3000 10000 15000
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Version anonymisée de l’Annexe VI à la décision n° 2023/3 du 21 avr. 2023 du directeur régional 
TAILLANDIER David

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe VI reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

TRANSACTION « 421 » (délit douanier)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Montant de 
l’amende

Montant droits 
et taxes

Valeur des 
marchandises
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Version anonymisée de l’Annexe VII à la décision n° 2023/3 du 21 avr. 2023 du directeur régional 
TAILLANDIER David

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe VII reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

PV « 420D », « 420 », « 421 » (contrefaçon)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Montant de l’amende Valeur des marchandises

Matricule 39767 3000 15000

Matricule 40287 1500 20000

Matricule 41361 1500 15000

Matricule 42531 3000 15000

Matricule 42534 1500 7500

Matricule 43226 1500 15000

Matricule 43733 1500 20000

Matricule 43741 1500 20000

Matricule 44189 1500 7500

Matricule 44599 3000 15000

Matricule 44674 1500 15000

Matricule 44721 1500 7500

Matricule 44994 1500 15000

Matricule 45172 1500 7500

Matricule 45326 10000 30000

Matricule 45549 1500 15000

Matricule 45559 2000 20000

Matricule 46619 1500 20000

Matricule 47131 3000 15000

Matricule 50072 1500 7500

Matricule 50112 3000 15000

Matricule 50340 1500 7500

Matricule 50818 3000 15000

Matricule 51744 5000 25000

Matricule 51872 2000 20000

Matricule 51957 1500 7500

Matricule 52032 2000 20000

Matricule 52388 1500 7500

Matricule 52391 30000 250000

Matricule 52646 1500 15000

Matricule 53162 1500 15000
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Matricule 53180 3000 15000

Matricule 53308 1500 15000

Matricule 53335 1500 20000

Matricule 54349 1500 15000

Matricule 54719 10000 30000

Matricule 55100 1500 7500

Matricule 55676 1500 7500

Matricule 55754 1500 15000

Matricule 56132 1500 15000

Matricule 56458 3000 15000

Matricule 56728 1500 7500

Matricule 56971 1500 7500

Matricule 57029 1500 7500

Matricule 57322 1500 7500

Matricule 57410 3000 15000

Matricule 57470 5000 25000

Matricule 57508 3000 15000

Matricule 57744 3000 15000

Matricule 58536 1500 7500

Matricule 58550 1500 7500

Matricule 58729 1500 15000

Matricule 59006 1500 15000

Matricule 59009 3000 15000

Matricule 59170 3000 15000

Matricule 59189 3000 15000

Matricule 59694 1500 7500

Matricule 59774 1500 7500

Matricule 59781 5000 25000

Matricule 59848 1500 7500

Matricule 60233 1500 15000

Matricule 60288 1500 15000

Matricule 60688 1500 7500

Matricule 61266 1500 15000

Matricule 61276 1500 7500

Matricule 61432 3000 15000

Matricule 61550 3000 15000

Matricule 61604 1500 7500

Matricule 61897 1500 15000

Matricule 62026 1500 7500

Matricule 63317 3000 15000

Matricule 63421 1500 7500

Matricule 63532 1500 7500

Matricule 64246 1500 7500
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Matricule 64752 1500 7500

Matricule 65196 3000 15000

Matricule 65326 3000 15000
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Version anonymisée de l’Annexe VIII à la décision n° 2023/3 du 21 avr. 2023 du directeur régional 
TAILLANDIER David

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe VIII reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

TRANSACTION « 421 » (contrefaçon)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Montant de l’amende Valeur des 
marchandises
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Version anonymisée de l’Annexe IX à la décision n° 2023/3 du 21 avr. 2023 du directeur régional 
TAILLANDIER David

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe IX reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

PV « 420D », « 420 », « 421 » (argent liquide)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Argent liquide: les espèces (billets et pièces), les instruments négociables au porteur (chèque de voyage, chèques, billets à 
ordre, mandats), les marchandises servant de réserve de valeur très liquide (l'or), les cartes pré payées n’excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Montant de 
l’amende Argent liquide

Matricule 42531 3000 15000

Matricule 43226 1500 40000

Matricule 44284 30000 300000

Matricule 44721 1500 15000

Matricule 44985 2000 60000

Matricule 45326 10000 15000

Matricule 45549 1500 40000

Matricule 45559 2000 60000

Matricule 47131 3000 15000

Matricule 51744 5000 15000

Matricule 51872 2000 60000

Matricule 51957 1500 15000

Matricule 52032 2000 60000

Matricule 52391 30000 300000

Matricule 52646 1500 40000

Matricule 53308 1500 40000

Matricule 53795 2000 100000

Matricule 54349 1500 40000

Matricule 56728 1500 15000

Matricule 57410 3000 15000

Matricule 57470 5000 15000

Matricule 57744 3000 15000

Matricule 58536 1500 15000

Matricule 58550 1500 15000

Matricule 59006 1500 40000

Matricule 59170 3000 15000

Matricule 59189 3000 15000

Matricule 60688 1500 15000

Matricule 61432 3000 15000

Matricule 61550 3000 15000
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Matricule 61604 1500 15000

Matricule 62026 1500 15000

Matricule 63317 3000 15000

Matricule 63421 1500 15000

Matricule 64752 1500 15000

Matricule 65196 3000 15000

Matricule 65326 3000 15000
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Version anonymisée de l’Annexe X à la décision n° 2023/3 du 21 avr. 2023 du directeur régional 
TAILLANDIER David

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe X reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

TRANSACTION « 421 » (argent liquide)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Argent liquide: les espèces (billets et pièces), les instruments négociables au porteur (chèque de voyage, chèques, billets à 
ordre, mandats), les marchandises servant de réserve de valeur très liquide (l'or), les cartes pré payées n’excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Montant de 
l’amende Argent liquide
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

PReF

ECTSUWDÔ-
Cabinet

Arrêté

Conférant l'honorariat à Monsieur Bernard FAURE.
ancien maire de ia commune de Beurières

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite.

s=^ ̂s: ̂ ^- - P-. a ,^,̂  .
^'ed.dïôldu 29JU'"et 202° p°rtant nomination de M-phi"^CHOP'" '" ^""e de p^et du

ARRÊTE

^ee1s: M°"sleur Bernard FAURE' ande" maire' est nommé mai~ ̂"°— de la con^une de

^^.̂ ^^^z^me est ch- - — .

Fait à Clermont-Ferrand, le

Le préfet,

'^

Philippe C

2 4 AVR. 2023

Préfecture clj Puy-de-Dô-e
^bo.levsrd Deseix - 53033 C;emon.Ferrand - Cedex 1
www.pjy. ce-co-e.goLv. fr
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Voies et délais de recours

En application des articles L.411-2 et R.421-1 a R.421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L.411-2 du Code des
relations entre le public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date
de notification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
le recours administratif gracieux est présenté devant /'auteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de /'auteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
le silence gardé par /'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision
implicite de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la Justice administrative.
Le recours contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon,
63033 Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen »,
disponible sur le site Internet suivant : httDs://citovens. telerecours. fr/
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Statuts 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARTICLE 1 ORIGINE ET EVOLUTION DU SYNDICAT 

 

Par arrêté préfectoral en date du 11 avril 1951, il est créé entre les communes de Bongheat, 

Egliseneuve-près-Billom, Estandeuil, Fayet-le-Château, Isserteaux, Mauzun, Montmorin, Neuville, St 

Flour l’Etang, St Jean des Ollières, Trézioux, le Syndicat Intercommunal d’Alimentation en Eau Potable 

de la Rive Gauche de la Dore.  

Intégrations des communes :  

− de Glaine-Montaigut par arrêté préfectoral du 3 avril 1954 

− de Néronde sur Dore et Sermentizon par arrêté préfectoral du 29 octobre 1954 

− de Courpière par arrêté préfectoral du 29 juillet 1957 

− de St Dier d’Auvergne par arrêté préfectoral du 23 février 1964 

La commune de St Jean des Ollières est sortie par arrêté préfectoral du 5 novembre 2004. 

 

ARTICLE 2 : COMPOSITION 

 

En application des articles L.5211-1 et suivants et L.5212-1 et suivants du Code Général des 

Collectivités Territoriales (CGCT), le Syndicat Intercommunal mixte fermé de la Rive Gauche de la 

Dore à la carte est formé entre les communes de Bongheat, Courpière, Egliseneuve-près-Billom, 

Estandeuil, Fayet-le-Château, Glaine-Montaigut, Isserteaux, Mauzun, Montmorin, Neuville, Néronde 

sur Dore, Saint Dier d’Auvergne, Saint Flour l’Etang, Sermentizon, Trézioux. 

 

ARTICLE  3 : DENOMINATION ET SIEGE 
 

Le Syndicat intercommunal prend la dénomination de : 

« Syndicat Intercommunal Eau et Assainissement Rive Gauche de la Dore » 

 

Le Siège Social du Syndicat est fixé dans les locaux : 

« 166 route de Gaspard 63520 ESTANDEUIL »  

 

Le Comité Syndical se réunit au siège social du Syndicat ou en en cas de nécessité dans un autre 

lieu sur son territoire. 

 

ARTICLE 4 : COMPETENCES 

 

Le syndicat s’inscrit dans une logique de service publique caractérisé par les trois principes 

suivants : 

- Continuité de service, 

- Egalité d’accès, 

- Adaptation aux évolutions techniques. 

 

S.I.A.E.P 
 

Rive Gauche 

de la Dore 
 

siaep-rgd@orange.fr 
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Il est autorisé à réaliser au profit de ses membres ainsi que de collectivités territoriales, 

groupement de collectivités, établissements publics et autres pouvoirs adjudicateurs non-membres, des 

missions de mutualisation, de coopération et des prestations se rattachant à sa compétence ou dans le 

prolongement de celle-ci. 

 

A) Compétence obligatoire : Eau potable 

 

Le Syndicat exerce, en lieu et place de ses membres, la gestion du service public de l’eau potable 

conformément à l’article L.2224-7 du CGCT notamment : 

❖ Protection de la ressource (protection des captages), 

❖ Production, 

❖ Traitement, 

❖ Transfert, transport, stockage, 

❖ Distribution d’eau potable, 

 

Le Syndicat exerce les activités de la compétence qui lui a été transférée ainsi que celles qui 

présentent un caractère de complément normal, nécessaire ou utile à l’exercice de ses compétences. 

 

B) Prestations de service en lien avec la compétence obligatoire 

 

En lien avec sa compétence obligatoire et s’inscrivant dans le petit cycle de l’eau, le Syndicat 

Intercommunal Rive Gauche de la Dore est habilité par le biais de conventions de prestation de service, 

à assurer : 

• l’entretien et le contrôle de bon fonctionnement des appareils de défense incendie 

(poteaux et bouches) raccordés au réseau d’eau auprès des communes membres et des 

communes extérieures au Syndicat. 
 

• l’entretien et petits travaux de terrassements liés aux écoulements des eaux ou aux 

réparations de réseaux dans les communes adhérentes. 
 

• les nouveaux branchements eau potable, eaux usées, eaux pluviales, dans les 

communes adhérentes. 
 

• la facturation de la part d’assainissement collective des communes, et EPCI détenant 

la compétence assainissement. 
 

• la facturation de la part d’assainissement non collective des communes et EPCI 

détenant la compétence assainissement non collectif. 
 

• entretien et exploitation des ouvrages d’eau potable pour le compte de communes 

non membres si celles-ci sont limitrophes du territoire syndical. 

 

C) Compétence optionnelle : Assainissement collectif 

 

La compétence optionnelle en matière du service public d’assainissement collectif, sur option des 

membres du Syndicat pour réaliser toutes opérations liées à cette activité et conformément à l’article 

L.2224-8 du CGCT avec notamment : 

❖ Etude, construction, exploitation des stations d’épuration, des réseaux et ouvrages 

de transport, 

❖ Collecte et transfert des eaux usées, 

❖ Traitement des eaux usées, gestion des boues, 

❖ Contrôle des raccordements au réseau public de collecte, de transport et d’épuration 

des eaux usées produites par les immeubles raccordés au réseau public de collecte 

ainsi que d’élimination des boues produites.  
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La gestion des eaux pluviales, des réseaux et ouvrages correspondants n’est pas concerné par ce 

transfert. 

 

D) Prestations de services en lien avec la compétence optionnelle 

En lien avec sa compétence optionnelle, le Syndicat Intercommunal Rive Gauche de la Dore est 

habilité par le biais de conventions de prestation de service, à assurer : 

• l’entretien des stations d’épuration comprenant notamment tonte, taille des 

roseaux, nettoyage du dégrilleur, désherbage, réparation des fuites sur réseaux, gestion 

des boues, des communes membres, des communautés de communes, EPCI et des communes 

extérieures au Syndicat qui détiennent la compétence assainissement. 
 

• l’entretien et petits travaux de terrassements liés aux écoulements des eaux ou aux 

réparations de réseaux dans les communes adhérentes. 
 

• les nouveaux branchements eau potable, eaux usées, eaux pluviales, dans les 

communes adhérentes. 
 

• Contrôle de raccordement des habitations situées en zone d’assainissement 

collectifs. 

 

E) Production d’énergie renouvelable par la pose de panneaux photovoltaïques sur les 

bâtiments ou propriétés lui appartenant. 

 

ARTICLE 5 : CONDITIONS D’ADHESION ET DE RETRAIT DU SYNDICAT  

 

Des communes autres que celles primitivement associées pourront être admises à faire partie du 

Syndicat conformément à l’article L.5211-18 du CGCT. 

 

Le retrait d’une commune s’effectuera selon la procédure définie à l’article L.5211-19 du CGCT. 

Les conséquences financières et matérielles du retrait de la commune sont définies à l’article L.5211-

25-1 du CGCT. Dans ce cas, le Syndicat Intercommunal ne pourra être destitué de ses équipements 

structurants. 

L’adhésion d’une commune est possible sous les conditions suivantes : 

Le Comité Syndical et les collectivités membres se prononcent sur toute nouvelle demande 

d’adhésion suivant les dispositions de l’article L5211-18 du Code Général des Collectivités 

Territoriales. 

Sauf accord spécifique avec le Comité Syndical, une étude diagnostique des réseaux eau potable 

ou assainissement selon la compétence comprenant à minima un état des lieux des équipements existants 

et des plans sous format numérisés devra être réalisée. 

Sauf accord spécifique du Comité syndical, la commune pourra prendre en charge : 

- la mise aux normes de l’existant en assainissement et en eau potable, 

- les frais de raccordement au réseau d’eau potable du syndicat. 

 

ARTICLE 6 : MODALITES DE TRANSFERT DE LA COMPETENCE OPTIONNELLE : 

Pour adhérer à la compétence optionnelle, la commune doit adhérer à la compétence obligatoire 

du Syndicat. 

Pour la compétence optionnelle, la commune ou la collectivité devra avoir établie sa carte de 

zonage d’assainissement. 
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Cette compétence est transférée au Syndicat par ses membres intéressés, par délibération de 

l’organe délibérant puis délibération du Comité Syndical. 

 

Ce transfert prend effet au 1er jour de l’année civile suivant la date à laquelle la délibération du 

Comité Syndical est devenue exécutoire. 

 

La délibération portant transfert d’une compétence est notifiée par le Maire au (à la) Président(e) 

du Syndicat. Celui-ci en informe les Maires de chacun des membres du Syndicat. 

 

Le transfert de la compétence entraine la compétence exclusive du Syndicat et la mise à 

disposition à son bénéfice de la totalité des biens affectés à l’exercice de ces compétences dans les 

conditions prévues par le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment en ses articles L5211-

18, L5211-19, L1321-1 et suivants, et L5212-16 

 

ARTICLE 7 : MODALITES DE REPRISE : 

 

❖ Procédure 

L’organe délibérant de la commune qui souhaite reprendre la compétence adopte une délibération 

à cet effet. 

Cette délibération est notifiée par le Maire de la Commune au (à la) Président(e) du Syndicat.  

 

A réception de cette délibération, le (la) Président(e) du Syndicat en informe le Comité Syndical, 

qui délibère pour prendre acte de cette reprise de compétence. Le (la) Président(e) du Syndicat en 

informe ensuite les Maires de chacun des autres membres du Syndicat. 

 

❖ Date d’effet de la reprise 

La reprise prend effet, sauf accord contraire des collectivités concernées, au 1er jour de l’année 

suivant celle de la date à laquelle la délibération de l’organe délibérant concerné portant transfert de la 

compétence est devenue exécutoire. 

 

❖ Conséquences financières et matérielles 

La reprise des compétences s’effectuera selon les dispositions de l’article L. 5211-25-1 du Code 

Général des Collectivités Territoriales qui dispose : 

 

En cas de retrait de la compétence transférée à un établissement public de coopération 

intercommunal :  

1° Les biens meubles et immeubles mis à la disposition de l'établissement bénéficiaire du transfert de 

compétences sont restitués aux collectivités antérieurement compétentes et réintégrées dans leur 

patrimoine pour leur valeur nette comptable, avec les adjonctions effectuées sur ces biens liquidés sur 

les mêmes bases. Le solde de l'encours de la dette transférée afférente à ces biens est également restitué 

à la collectivité propriétaire ; 

2° Les biens meubles et immeubles acquis ou réalisés postérieurement au transfert de compétences sont 

répartis entre les collectivités qui reprennent la compétence ou entre la collectivité qui se retire de 

l'établissement public de coopération intercommunale et l'établissement ou, dans le cas particulier d'un 

syndicat dont les statuts le permettent, entre la collectivité qui reprend la compétence et le syndicat de 

communes. Il en va de même pour le produit de la réalisation de tels biens, intervenant à cette occasion. 

Le solde de l'encours de la dette contractée postérieurement au transfert de compétences est réparti dans 

les mêmes conditions entre les collectivités qui reprennent la compétence ou entre la collectivité qui se 

retire et l'établissement public de coopération intercommunale ou, le cas échéant, entre la collectivité et 

le syndicat de communes. A défaut d'accord entre l'organe délibérant de l'établissement public de 

coopération intercommunale et les collectivités concernées, cette répartition est fixée par arrêté du ou 

des représentants de l'Etat dans le ou les départements concernés. Cet arrêté est pris dans un délai de six 

mois suivant la saisine du ou des représentants de l'Etat dans le ou les départements concernés par 
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l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale ou de l'une des collectivités 

concernées.  

Les contrats sont exécutés dans les conditions antérieures jusqu'à leur échéance, sauf accord contraire 

des parties. La substitution de personne morale aux contrats conclus par les établissements publics de 

coopération intercommunale n'entraîne aucun droit à résiliation ou à indemnisation pour le 

cocontractant. L'établissement public de coopération intercommunale qui restitue la compétence 

informe les cocontractants de cette substitution. 

 

ARTICLE 8 : MODALITES D’EXERCICE DE LA COMPETENCE 

 

Le Syndicat exerce, en lieu et place des membres, la compétence qui lui a été transférée, en gestion 

directe (exploitation en régie dans le cadre d’une régie à autonomie financière) ou selon tout autre mode 

de gestion déterminé par le Comité Syndical. 

 

ARTICLE 9 : DUREE 

 

Le Syndicat est créé pour une durée illimitée. 

 

ARTICLE 10 : ORGANES ET FONCTIONNEMENT  

 

En application des articles L.5212-6 à L.5212-8 du CGCT, le Syndicat est administré par un 

Comité composé de délégués élus à raison : 

 

POUR LA COMPETENCE OBLIGATOIRE 

 

❖ Pour les communes membres à titre individuel : deux délégués titulaires pour chacun des 

conseils municipaux. 

 

POUR LA COMPETENCE OPTIONNELLE 

 

❖ Pour les communes membres à titre individuel : un délégué titulaire et un délégué suppléant 

pour chacun des conseils municipaux. 

 

 

Le Comité Syndical est l’organe délibérant du Syndicat. Il se réunit au moins quatre fois par an. 

 

A l’expiration du mandat des communes membres, les délégués restent en fonction au sein du 

Syndicat à l’effet d’expédier les affaires courantes jusqu’à l’installation du nouveau Comité Syndical. 

 

Chaque délégué du Comité Syndical est porteur d’une voix par compétence. 

 

En cas d’absences répétées injustifiées d’un délégué, le Président pourra solliciter auprès du Maire 

son remplacement. 

 

Le Comité Syndical élit pour la durée de son mandat son Bureau composé : 
 
❖ Un(e) Président(e) et un(e) ou plusieurs vice-président(e)(s) dans la limite de l’article L.5211-

10 du CGCT. Au moins un vice-président devra être élu au sein des délégués de la compétence 

optionnelle. 

 

Conformément aux articles L.5211-9 et L.5211-10 du CGCT, le (la) Président(e) ou le Bureau 

peuvent être, par délégation du Comité Syndical, chargés du règlement de certaines affaires et recevoir 

à cet effet délégation du Comité. 
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Le (la) Président(e) et le Bureau rendent compte au Comité de leurs travaux lors de chaque réunion 

obligatoire. 

 

Les règles relatives aux réunions du Comité Syndical et à la convocation des délégués, les 

modalités de fonctionnement interne du Comité Syndical sont précisées par les règlement intérieur 

adopté conformément aux dispositions de l’article L.2121-8 du CGCT par renvoi de l’article L.5211-1 

du même code. 

 

ARTICLE 11 : DISPOSITIONS FINANCIERES ET BUDGETAIRES 

 

La comptabilité et les budgets du Syndicat seront établis conformément aux dispositions des 

articles L.5212-18 et L.5212-19 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

Les budgets du Syndicat pourvoient aux dépenses suivantes : 

1. Les dépenses de fonctionnement du service, notamment les charges d’entretien du et 

d’exploitation « des réseaux d’eau potable », les charges de gestion, les charges financières, 

les dotations aux amortissements et provisions, les indemnités et redevances diverses, les 

charges de personnel ; 

2. Les dépenses relatives aux travaux, études et recherches engagés pour l’exécution de sa 

compétence « eau potable » ; 

3. Les dépenses de fonctionnement du service, notamment les charges d’entretien du et 

d’exploitation « des réseaux d’assainissement collectif », les charges de gestion, les charges 

financières, les dotations aux amortissements et provisions, les indemnités et redevances 

diverses, les charges de personnel ; 

4. Les dépenses relatives aux travaux, études et recherches engagés pour l’exécution de sa 

compétence « assainissement collectif ». 

 

Les recettes du budget du Syndicat comprennent notamment : 

1. La contribution des communes associées ; 

2. Le revenu des biens, meubles ou immeubles, du syndicat ; 

3. Les sommes qu'il reçoit des administrations publiques, des associations, des particuliers, en 

échange d'un service rendu ; 

4. Les subventions de l'Etat, de la région, du département et des communes ; 

5. Les produits des dons et legs ; 

6. Le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services assurés ou aux 

investissements réalisés ; 

7. Le produit des emprunts. 

 

Conformément aux règles de la comptabilité publique, les fonctions de Receveur du Syndicat 

seront exercées par Monsieur le Trésorier de Thiers. 

 

ARTICLE 12 : DISPOSITIONS DIVERSES 

 

Toutes autres dispositions non prévues par les présents statuts sont régies par les dispositions du 

Code Général des Collectivités Territoriales. 
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